SIVOS ATAV
ANAIS TOURRIERS AUSSAC-VADALLE
 
DECISION du PRESIDENT


Prise en compte de la nouvelle organisation du transport scolaire
Année scolaire 2022-2023

			    



Date de décision : 13 juin 2022

Nature : Co-financement


Décision



Monsieur le Président, au regard de la nouvelle organisation du transport scolaire mis en place par la Région Nouvelle-Aquitaine, pour la navette entre les écoles du RPI des communes d’Anais, Tourriers et Aussac-Vadalle, décide dans l’attente de la nouvelle convention de délégation de la compétence transports scolaires en Charente de prendre en charge la totalité du co-financement à raison de la somme maximale de 30€ par enfant et par année scolaire.

La présente décision sera transmise à au service Transport de la Région.

Fait à Anais, 


	Le Président,

	
